
5 RUE DE LA CLAIRE
69009 LYON - 04 37 64 16 52

JUIL/AOUT 14
Bimestriel

Surface approx. (cm²) : 2282

Page 1/4

SAIRENOR
3395480400509/GAD/ARN/2

Tous droits réservés à l'éditeur

^^

«Kitty-Fotolia.com

-tt i» •* -v *

Vivre ensemble
Maintien à domicile et situation des aidants

L
E MAINTIEN À DOMICILE ET LA
vie des aidants sont plus que ja-
mais d'actualité en ce moment,
avec la présentation au Conseil
des Ministres, le 3 Juin dernier,
du projet de loi relatif à l'adap

tation de la société au vieillissement. Ce-
lui-ci propose des mesures pour favoriser
la vie en autonomie des personnes âgées,
améliorer leur prise en charge ct faire
changer le regard sur la vieillesse.

Mais le maintien à domicile ne
concerne pas que les personnes âgées. Il
est très difficile d'estimer précisément
le nombre de personnes handicapées
dépendantes concernées par cette
problématique. Toutefois on sait qu' en
décembre 2012,147 DOO personnes en
situation de handicap ont été payées par
les conseils généraux au titre de la Presta
lion de Compensation du Handicap, des
tinée à financer les besoins liés à la perte

d'autonomie (DRESS). On sait également
qu'il y aujourd'hui 12 millions de français
porteurs d'un handicap (INSEE) avec des
degrés de perte d'autonomie extrême
ment variables d'une personne à l'autre.

Pour continuer à vivre au sein de leur
domicile, certains choisissent de faire
appel à des services prestataires, d'autres
décident d'embaucher eux mêmes leurs
auxiliaires de vie, optant pour le statut
de particulier-employeur. Si l'instaura-
tion de la Prestation de Compensation
du Handicap, en 2006, a été accueillie à
bras ouverts par les intéressés - qui peu
vent désormais gérer leurs prestations
d'aide humaine de manière autonome -
des points noirs persistent, en particulier
sur les plans du financement et de l'orga-
nisation des aides. Le secteur des aides
humaines à domicile connaît quant à lui
une grave crise conjoncturelle.

En parallèle, les proches aidants sont

particulièrement mobilisés. La dernière
enquête en date (RVA/ Novartis 2O10) a es
time leur nombre en France à 8,3 millions.
Malgré les nombreuses difficultés qu'im
pliquent ce défi quotidien, les aidants que
nous avons rencontres restent fiers et
heureux de pouvoir venir en aide à leurs
proches et ne souhaiteraient pour rien au
monde abandonner... bien qu'ils ne soient
pas contre un petit de temps de répit.

À noter que le projet de loi relatif à
l'adaptation de la société au vieillisse
ment prévoit également des dispositions
destinées à renforcer le soutien des
proches aidants.

Ce projet semble donc recouvrir un
grand espoir de nouveauté, bien que
beaucoup restent sceptiques quant à
son aboutissement réel et aux moyens
qui pourraient être alloués à sa mise en
œuvre.
• Caroline Madeuf



5 RUE DE LA CLAIRE
69009 LYON - 04 37 64 16 52

JUIL/AOUT 14
Bimestriel

Surface approx. (cm²) : 2282

Page 2/4

SAIRENOR
3395480400509/GAD/ARN/2

Tous droits réservés à l'éditeur

83.millions
C'est le nombre estime d'aidants en France i

C'est l'année d'instauration de la Prestation de Compen
sation du Handicap C'est une aide personnalisée des
tmee a financer les besoins lies a la perte d'autonomie
des personnes handicapees Elle couvre les aides hu
marnes, aides matérielles (amenagement du logement
et du vehicule) et aides animalières ll est possible de
bénéficier de la PCH a domicile ou en etablissement •

Un tiers
des 75 ans et plus

sont hospitalises au moins une fois pafcîn et dans 44 %

des salaries (et 20 %
des salariés de plus
de 40 an;,) s'occupent
aujourd'hui d'un
proche dépendant •

des cas dans l'urgence i

personnes ont ete payées au titre de la PCH par les
conseils generaux en decembre 2012 •

personnes ont bénéficie de TAPA en 2012, dont 735 DOO
a domicile, et 493 000 en etablissement d'accueil Elle
est attribuée aux personnes âgees qui ont besoin d une
aide pour I accomplissement des actes, essentiels de la
vie ou dont l'état nécessite une surveillance régulière
Le montant de I allocation est fixe en fonction du plan
d'aide détermine selon les besoins de la personne dans
la limite d'un tarif lui même fonction du degré de perte
d'autonomie et du niveau de participation de la per
sonne elle même, qui varie selon ses ressources •

(92 6 ans) C'est Ic gain estime d espérance de vie pour
les femmes de 2010 a 2060 II serait de 5,3 ans (88,6
ans) pour les hommes de 2010 a 2060 •

4
Jt ^^ . des aidants aident un de leurs

f l / enfants Les autres aident
V^y * un compagnon (J2 %),

/f*^ * leur pere ou mere (15 %),
fl I * un dutrt membre de leur entou

/ \J rage voisin, cousin, ami (5 %),
» un frere ou une sœur (3 %)
» un gendre ou une belle fille, (2 %),
a un grand parent (I %),
• un beau parent (I %) •

milliards
d'euros

C'est l'estimation de la contribution apportée par les
proches aidants a l'économie française •

r des aidants estiment que
I entreprise a un rôle a jouer
auprès des proches aidants,
notamment en

les informant et en favorisant la conciliation avec la
vie professionnelle (32 %),
permettant un amenagement de leurs horaires de
travail (21 %),
leur proposant des actions spécifiques (8 %) •

Sources Enquete nationale a destination dcs aidants - Association Française des Aidants, BVA/Novartis, Assurance Maladie, DRESS,
Malakoff Mederic, CNSA, Chiffres dei de l'autonomie 2013.
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Assistance aux personnes
fragiles : Un potentiel de

300 000 créations d emploi
«les metiers de soins et d aide aux
personnes Jragiles recouvrent un po
tentiel de 300 000 créations nettes
demploi a l'horizon 2020» C est ce
qui ressort du rapport publie par
la DARES (Direction de I Anima
lion de la Recherche des Etudes
et des Statistiques) en mars 2012
« Les metiers en 2020 progression
et féminisation dei, emplois les plus

qualifies dynamisme des metiers d aide et de soins aux
personnes» Des previsions confirmées en avril dernier
par I enquete «Besoin en main d œuvre 2014 » de Pole
Emploi qui démontrent que le secteur des services a la
personne est le plus dynamique en termes de perspec
tives de recrutements En juillet 201J la DARES av ait
également etabli qu'1 8 millions dc salaries travaillent
actuellement dans le secteur des services a la personne,
representant ainsi 5 % des salaries en France •
Plus d'infos sur www emploi gouv fr/acteurs/dares

La colocation réinventée

pôle emploi

Un réseau social pour les
aidants familiaux

Bil̂ *̂ -4|

Créée en 2011 par Claude Van Leeuwen et Nathan Stern
I association «Avec nos proches > anime un reseau social
destine aux aidants familiaux et fonctionnant essen
tiellement par telephone Objectif relier entre eux les
aidants familiaux afin qu ils puissent partager leurs ex
penences se confier et reflechir ensemble aux moyens
de surmonter leurs difficultés II suffit d un coup de fil a
l'association pour s inscrire gratuitement et etre mis en
relation avec un ou une aidant(e) qui deviendra votre
parrain ou marraine (pris d un appel local) Le tele
phone est I outil privilégie de ce reseau car il est simple
et accessible et souvent plus chaleureux qu un ecran
d ordinateur •
Plus d'infos sur www avecnosproches com et au
OI 84 72 94 72

« Mieux i litre ensemble » Tel est le point de depart d En
kolok fr site internet qui invite les étudiants et seniors
a former des colocations mtergenerationnelles Mis
en place par Sairenor, ce site internet propose ainsi un
service de mise en relation totalement gratuit pour
rapprocher les seniors qui disposent d une chambre
inutilisée dans leur logement et les étudiants qui
cherchent un toit a un tarif compétitif pour le temps
de leurs etudes En contrepartie de la location d une
chambre a bas cout les seniors demandent a etre aides
au quotidien (courses, un peu de conversation conduite
de la personne âgee a ses rendez vous, presence et vigi
lance ) Le but étant aussi que chacun s y retrouve •
Plus d'infos sur wu w enkolokfr

Un guide pour mieux
appréhender la fin de vie
Le Conseil de bioethique du
Conseil de I Europe vient
d'éditer un guide de fin de
vie destine aux profession
nels de sante maîs aussi
aux patients a leur famille
et a leurs proches afin que
chacun sache comment par
ticiper et prendre sa juste
place Le guide donne ainsi
des points de reperes par
rapport aux grandes ques
lions ethiques posées par la
fin de vie et propose des ele
mentb de reflexion pour les situations ou les patients
ne sont plus en mesure d exprimer leur consentement
ll rappelle également les grands principes juridiques re
latifs a cette question et comporte une documentation
complète sur le recours aux soins palliatifs

« Guide sur le processus décisionnel relatif aux traitements
médicaux dans les situations de fin de vie » Conseil de bio
ethique du Conseil de I Europe Consultable et telechar
geable gratuitement sur le site du Conseil de I Europe
rubrique Conseil bioethique •
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Vie à domicile : le point sur les aides existantes
La Prestation dè
Compensation du
Handicap (PCH)
La Prestation de Compensation du Man
dicap a ete instaurée en 2006 f est une
aide personnalisée destinée a financer
les besoins lies a lj perte d autonomie
des personnes handicapees Elle couvre
les aides humaines matérielles ame
nagement du logement et du vehicule)
et animalières Les bénéficiaires peuvent
l'utiliser a domicile ou en etablissement

Conditions à remplir
» Pour bénéficier de la PCH il laut etre

reconnu comme handicape par la
Commission des droits et de l'autono
mie des personnes handicapees

• Le degré de handicap de la personne
doit etre que la personne rencontre

• une difficulté absolue pour realiser
au moins I activite essentielle La
difficulté a accomplir ces activites est
qualifiée d absolue lorsqu elles ne
peuvent pas du tout etre réalisées par
la personne elle même
• ou une difficulté grave pour realiser
au moins 2 activites essentielles La
difficulté a accomplir ces activites est
qualifiée de grive lorsqu'elles sont rea
Usees difficilement et de façon altérée
par rapport a l'activité habituellement
réalisée par une personne du même
âge ct en bonne sante

La liste des activites concernées est
repartie en 4 domaines la mobilité (se
mettre debout, marcher, se déplacer
dans le logement ou a l'extérieur ),
l'entretien personnel (se laver utiliser les
toilettes, s'habiller, prendre ses repas ),
la communication (parler entendre voir
utiliser des appareils et techniques de
communication) la capacite a se reperer
et a proteger ses intérêts (s'orienter dans
le temps, s orienter dans I espice gerer
sa securite, maitriser son comportement
dans ses relations avec autrui)

« La PCH est attribuée sans conditions
de ressources maîs le calcul de son
montant en tient compte taux plein
pour les personnes dont les ressources
sont inférieures au plalond, taux
partiel pour les personnes dont les
ressources dépassent le plalond

« Toute personne handicapée agee de 75
ans au maximum et dont le handicap
est survenu avant I age de 60 ans peut
bénéficier de la PCH Les personnes
agees de plus de 75 ans ou dont le
handicap est survenu apres 60 ans

ria I

peuvent demander I Al
location Personnalisée
d'Autonomie

rn I a PCH peut etre attn
buee aux enfants et
adolescents (ou a leurs
tuteurs légaux)

Calcul des montants
Le besoin de compensa ',
lion de la personne han
dicapee tait I objet d un
plan personnalise etabli
par la MDPH Pour chaque
nature de depenses
couvertes par la presta
tion, un tarif est etabli, le
taux de prise en charge
variant en fonction des ressources de la
personne concernée Les différents tarifs
sont fixes par arretes ministériels

L'Allocation
Personnalisée
d'Autonomie (APA)
L'Allocation Personnalisée d'Autono
mie est destinée a couvrir en partie les
depenses favorisant I autonomie des
personnes âgees ayant besoin d'aides
pour accomplir des actes essentiels
de la vie ou dont I etat nécessite une
surveillance régulière Elle est attribuée
par les conseils generaux, sous certaines
conditions, aux personnes hébergées a
domicile File peut également etre utili
see en etablissement

Conditions à remplir
La personne agee doit

rn avoir au moins 60 ans
» avoir besoin d une aide pour I accom

plissement des actes essentiels de la
vie ou etre dans un etat nécessitant
une surveillance régulière

Calcul des montants
Le montant de I APA est calcule en fonc
lion des revenus du bénéficiaire et de la
grille AGGIR «Autonomie berontologique,
Groupes Iso Ressources», grille d'eva
luation des capacites de la personne a
accomplir certaines activites (communi
quer, se lever, s'habiller faire sa toilette,
manger ) Dix sept activites sont ainsi
évaluées pour déterminer si la personne

» fait seule totalement habituellement
et correctement I action,

» fait partiellement non habituellement
ou non correctement l'action,

Formulaire de demande(s)
auprès de la MDPH

Identifie at on de I enfant ou de I adulte concerné par la demande
Nom Oe na ssance _^_ J__l JL,.[..i

Prtnomis i... .i..!..L_L_LJ
Scie O MsMiiJm O ftmm it

a té 3 Française O EEE ou Sul

s na «anes Cou* postal LJ. J

Commune i I !

Pays i i i

é ranger précisez

«desecu IE sociale

A2 Adressa actuelle de I enfant ou ile fadutte concerné paf la demande
rT Rue
Complément cl adresse

Code costal

Té épions

» ne fait pas l'action
Cette evaluation permet de déterminer
le degré de dependance de la personne
agee et de lui attribuer un des 6 « Groupes
Iso Ressources » (Oir) A chaque Oir cor
respond un niveau de besoins d aides
pour accomplir les actes essentiels dc
la vie quotidienne Les Oir I a 4 (handi
cap impliquant une forte dependance)
ouvre alors le droit a TAPA Les Oir 5 et 6
peuvent toutefois faire la demande d'une
aide menagere Le montant de TAPA va de
562 euros (Oir 4) a 1312 euros (Oir I)

L'Allocation
Compensatrice Tierce
Personne(ACTP)
L'Allocation Compensatrice pour Tierce
Personne (ACTP) permet aux personnes
dépendantes d assumer l'emploi d'une
tierce personne pour les aider dans les
actes essentiels de la vie Cette allocation
a ete remplacée le I" janvier 2006 par la
Prestation de Compensation du Handi
cap (PCH) Elle ne concerne donc plus que
les personnes qui la percevaient déjà et
qui ont choisi de la conserver

Conditions à remplir
Pour en bénéficier, il faut avoir un taux
d incapacite d au moins 80 % reconnu
par la MDPH II n'y a pas de limite d âge
pour la percevoir et pas d'obligation d'y
renoncer pour la PCH Cependant pour
continuer a en bénéficier il faut en de
mander chaque annee le renouvellement,
sans quoi la PCH la remplacera

Le calcul de son montant dépend d'un
plafond de ressources •

Source Ministère des affaires sociales et de la sante.


